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DEMANDE D’INDICATIF SPECIAL 
  

Les demandes d’indicatifs spéciaux sont assujettis à l’IBPT aux conditions suivantes: 
  
1. La demande doit être introduite par une association de radioamateurs sous statuts d’asbl (cela signifie que 
toute demande doit être introduite via l’UBA). 
  
2. Les indicatifs spéciaux sont considérés comme étant temporaires à l’indicatif de club. Cela signifie qu’une 
section qui demande un indicatif spécial doit être déjà titulaire d’un indicatif de club, un radioamateur à titre 
individuel ne peut introduire une telle demande. 
  
3. Les indicatifs spéciaux doivent débuter par : ON, OO, OP, OQ, OR, OS ou OT, suivis par un chiffre et 
ensuite, par une série de caractères (lettres et/ou chiffres) et se terminer par une lettre. 
  
4. Les combinaisons d’un chiffre + suffixe déjà attribués avec le préfixe ON ne sont pas autorisés. 
Exemple: avec ON7YD déjà attribué, OQ7YD n’est pas assimilable à un indicatif spécial. 
  
5. Un maximum de deux indicatifs spéciaux par section et par année calendrier sera autorisé. 
  
6. La durée maximum d’attribution d’un indicatif spécial est d’un mois (30 jours) à l’exception d’une demande 
d’indicatif spécial se rapportant à l’anniversaire d’un club, celle-ci sera valable pour une durée d’un an. 
  
7. L’utilisation d’indicatifs spéciaux durant des contests est proscrite. 
  
8. Les indicatifs spéciaux ne sont seulement attribués que lors d’activités en publique et dans un but de 
promotion du radioamateurisme ou en réponse à des événements liés au milieu "radio". 
  
Toute demande d’indicatif spécial via l’UBA se fait sur base du formulaire ci-joint. 
Il est recommandé de faire la demande d’un indicatif spécial à temps (au moins 2 mois au préalable). 
  
Il est impératif de remplir complètement le formulaire et le renommer (Fichier → Enregistrer sous → fichier PDF ou CTRL+Shift+S) 
comme "Demande + indicatif spécial souhaité" (ex: "Demande OR100UBA").  
Ce formulair est à envoyer à info@uba.be. 
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Demande introduite par

Demande faite le

Demande faite pour

Indicatif normal de la section:

Responsable de la station club

Indicatif spécial

Motivation

Section UBA (en abrégé):

Date:

Fonction:

Indicatif:

Prénom et nom: 

Prénom et nom:

Indicatif:

Adresse:

Indicatif spécial souhaité:

Date de début:

Lieu d’installation (adresse 
complette):

A quelle occasion l’indicatif 
spécial sera utilisé: 

Date de fin:
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Les demandes d’indicatifs spéciaux sont assujettis à l’IBPT aux conditions suivantes:
 
1. La demande doit être introduite par une association de radioamateurs sous statuts d’asbl (cela signifie quetoute demande doit être introduite via l’UBA).
 
2. Les indicatifs spéciaux sont considérés comme étant temporaires à l’indicatif de club. Cela signifie qu’unesection qui demande un indicatif spécial doit être déjà titulaire d’un indicatif de club, un radioamateur à titreindividuel ne peut introduire une telle demande.
 
3. Les indicatifs spéciaux doivent débuter par : ON, OO, OP, OQ, OR, OS ou OT, suivis par un chiffre etensuite, par une série de caractères (lettres et/ou chiffres) et se terminer par une lettre.
 
4. Les combinaisons d’un chiffre + suffixe déjà attribués avec le préfixe ON ne sont pas autorisés.Exemple: avec ON7YD déjà attribué, OQ7YD n’est pas assimilable à un indicatif spécial.
 
5. Un maximum de deux indicatifs spéciaux par section et par année calendrier sera autorisé.
 
6. La durée maximum d’attribution d’un indicatif spécial est d’un mois (30 jours) à l’exception d’une demanded’indicatif spécial se rapportant à l’anniversaire d’un club, celle-ci sera valable pour une durée d’un an.
 
7. L’utilisation d’indicatifs spéciaux durant des contests est proscrite.
 
8. Les indicatifs spéciaux ne sont seulement attribués que lors d’activités en publique et dans un but depromotion du radioamateurisme ou en réponse à des événements liés au milieu "radio".
 
Toute demande d’indicatif spécial via l’UBA se fait sur base du formulaire ci-joint.
Il est recommandé de faire la demande d’un indicatif spécial à temps (au moins 2 mois au préalable).
 
Il est impératif de remplir complètement le formulaire et le renommer (Fichier → Enregistrer sous → fichier PDF ou CTRL+Shift+S) comme "Demande + indicatif spécial souhaité" (ex: "Demande OR100UBA"). 
Ce formulair est à envoyer à info@uba.be.
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